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[bookmark: _GoBack]Annexe 2: Informations complémentaires sur la rémunération du personnel identifié


	Nom de l’établissement/du groupe:
	Nom

	Exercice au titre duquel la rémunération est accordée (année N):
	Année

	
	Fonction de surveillance de l’organe de direction
	Fonction de gestion de l’organe de direction
	Autres membres de la direction générale
	Autres membres du personnel identifiés

	Nombre de bénéficiaires de contributions aux prestations de pension discrétionnaires au cours de l’année N
	
	
	
	

	Montant global des contributions aux prestations de pension discrétionnaires (en euros) au cours de l’année N (y compris d’autres formes de rémunération variable)
	
	
	
	

	Montant global de la rémunération variable accordée pour des périodes pluriannuelles au titre de programmes non renouvelables chaque année (en euros)
	
	
	
	

	Pour les établissements qui ne bénéficient pas de la dérogation prévue à l’article 94, paragraphe 3, point a), de la directive 2013/36/UE sur le plan institutionnel
Montant global de la rémunération variable des membres du personnel identifiés bénéficiant au moins de l’une des dérogations prévues à l’article 94, paragraphe 3, point b), de la directive 2013/36/UE sur la base d’un faible niveau de rémunération variable
	
	
	
	

	Pour les établissements qui ne bénéficient pas de la dérogation prévue à l’article 94, paragraphe 3, point a), de la directive 2013/36/UE sur le plan institutionnel
Montant global de la rémunération fixe des membres du personnel identifiés bénéficiant au moins de l’une des dérogations prévues à l’article 94, paragraphe 3, point b), de la directive 2013/36/UE sur la base d’un faible niveau de rémunération variable
	
	
	
	



